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Présents :

Pour le cabinet : Monsieur le ministre Donfut accompagné de ses collaborateurs Clossen et Rigotti.

Pour l’EWETA : MM. Niset, Mercken, Klinkenberg, De Groote, Chardon, Angelozzi et Habimana.

1. Investissement

Le Ministre Donfut a d’emblée annoncé en début de séance que l’AWIPH lui ayant soumis les quatre propositions mises sur table lors de nos réunions de travail avec l’AWIPH, il a opté pour un système mixte de subsides aux ETA.   

A savoir, l’enveloppe budgétaire serait répartie en 2 parties : 

1. subside à distribuer proportionnellement au nombre de personnes handicapées en ETA (partie forfaitaire)
2. subside à redistribuer en fonction des critères socio-économiques établis par l’AWIPH (partie variable)
Le cabinet a admit que les subsides puissent être exploités sur une durée dépassant l’année et les subsides pourraient être élargis aux équipements. 
Le Ministre nous a invité à discuter en groupe de travail des modalités d’application de ce système à mettre en place et de prévoir également un « mécanisme de rattrapage » pour les petites ETA.
A la question de savoir quelle part serait allouée au forfait et quelle autre part aux critères, il nous a invité à en discuter en groupe de travail. 
Monsieur Clossen prendra contact avec Philippe D’Hollander afin qu’il convoque le groupe de travail le plus vite possible. Il est encore envisageable si le travail commence rapidement que l’Arrêté soit prêt pour l’exercice 2009.
2. Loterie Nationale

Une nouvelle circulaire est parue et prévoirait de prendre en compte les financements de la SOWECSOM dans le calcul des subsides à accorder aux ETA.

3. Congés du Non-marchand
La présentation du nouvel Arrêté au comité de Gestion de l’AWIPH a été suspendue du chef du cabinet et de l’AWIPH car cette dernière rencontre des difficultés à identifier les jours de congé spécifiques du non-marchand octroyés par les ETA à leurs travailleurs.

La difficulté pour l’Agence c’est que si ces jours ne sont pas identifiables, il est difficile de calculer l’économie réelle de l’AWIPH consécutive à cette mesure, or,  c’est cette économie qui doit servir à financer l’embauche compensatoire. 
Pour pallier à ce problème, l’AWIPH en concertation avec M Clossen a trouvé une piste de solutions.  Il évoquait  la possibilité de ne donner au Fonds de Sécurité d’Existence que 40 % de l’enveloppe du non-marchand afin que ces jours de congé soient rémunérés par l’AWIPH comme des jours prestés aux conditions habituelles.
Cette proposition ne peut pas agréer le banc patronal qui n’admet pas qu’une mesure qui a mis plus d’un an avant de rencontrer un consensus entre partenaires sociaux soit remise en question par l’AWIPH seule.
Des pistes de solutions ont été évoquées telles que l’adaptation de la  fiche ETA 8 ou la déclaration qui devra être faite au FSE pour percevoir l’indemnisation de ces congés.
Le Ministre penche plutôt pour la solution d’adaptation de l’ETA 8 et propose à son cabinet de faire une lettre d’injonction à l’AWIPH pour que ce problème qui n’est qu’administratif soit résolu au plus vite.
Face à l’inquiétude de l’EWETA sur le retard ainsi occasionné, le Ministre a répondu que le projet d’Arrêté venant du comité de Gestion, il n’a pas besoin d’y retourner pour avis avant deuxième lecture et donc, il a rassuré l’Eweta qu’en invoquant l’urgence, l’Arrêté serait prêt très rapidement.

4. Fonds social Européen : programmation 2007-2013
Monsieur Rigotti, responsable des projets européens au niveau du Cabinet Donfut (tel : 081/323.561 – luc.rigotti@gov.wallonie.be ), explique que les budgets du FSE ont été revus avec un budget de 15 % en moins par rapport à 2007.

Quant au projet de l’EWETA introduit sous l’égide de l’AWIPH en tant que partenaire, il a dû être transféré dans l’axe 3 au lieu de l’axe 2 qui correspondait à de la formation des enseignants et formateurs.
Selon M. Rigotti, les critères définis dans les différentes mesures par le FSE sont incontournables donc les chances pour que les projets de l’EWETA passent  pourraient être de les transférer justement dans cet axe 3 et plus particulièrement la mesure 3.1, formation des travailleurs ou la mesure 3.4, action de sensibilisation.
Il faut savoir que la formation de cadres telle que présentée dans notre projet est totalement inéligible.   Par contre, la formation des personnes handicapées est éligible.

M. Rigotti précise que le cabinet ne peut pas agir et qu’il faut attendre la décision de la Task Force annoncée pour juin 08.  Task Force qui mettra sans doute notre projet directement dans l’axe 3 afin qu’il soit éligible.
Si malgré tout, il y a refus dans la décision de la Task Force alors nos projets (compétitivité et compétence) devront être réintroduit en deuxième session au mois de septembre 2008.  Mais sans toutefois non plus avoir la garantie à 100 % que ceux-ci bénéficieront d’une décision favorable.

Dès que les projets sont acceptés, les décisions couvriront les périodes allant de 2007 à 2013 mais dont les montants ne pourront être libérés qu’à partir de 2009.

5. Invitation EWETA

Monsieur Niset a invité le Ministre et son équipe au 30ème anniversaire de l’EWETA qui sera célébré le 27 juin au palais des princes évêques à liège. Monsieur le ministre a noté la date et a promis de venir.

6. Contrat d’adaptation professionnelle
L’EWETA a rappelé que la modification de l’AGW sur l’égalité des chances en matière de CAP n’était pas favorable aux employeurs ETA étant donné que ces derniers ne peuvent engager que des personnes handicapées issues de la forme 2 et donc n’ayant pas droit aux allocations de chômage, ce qui entraînera donc une intervention plus importante à combler pour les employeurs ETA par rapport aux employeurs ordinaires.
Le Ministre s’est montré attentif à cette interpellation de notre secteur et a demandé à son cabinet de mesurer l’impact de cette mesure pour les ETA.

7. Cahier de revendications

L’EWETA en a profité pour remettre son cahier de revendications (réflexions sur le secteur) au Ministre en insistant sur le fait que celui-ci trace des perspectives pas uniquement sur des demandes d’augmentation de subventions mais également sur des transversalités au niveau du gouvernement wallon en matière de formations, ex : chèques de formation étendus au secteur ou CEQUAL (approche qualité) à réactiver.
